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N° 
Identifiant 

Patrimoine bâti 
concerné par la 

protection 

Localisation Eléments à protéger Photo 

1 Calvaire Chemin du 
Calvaire 

L’ensemble du bâtiment 

 
2 Chapelle Rue du 8 mai 

1945 
L’ensemble du bâtiment  

 
 


